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REVUE MILITAIRE SUISSE

LX!e Année N° 4 Avril 1916

Les deux neutralités.

Un discrédit extraordinaire et inquiétant s'attache au mot
«neutre». Personne ne veut l'être, même parmi ceux qui le sont,
et c'est à peine si l'on respecte encore ceux qui l'avouent. La
Belgique se prépare à sanctionner juridiquement les faits qui
l'ont obligée à renoncer à sa neutralité, la Grèce vilipende la

sienne, et l'on sera bientôt obligé en Europe, et même sur les

autres continents, de chercher les neutres comme le philosophe
cherchait jadis un congénère.

Il y a cependant des pays qui sont neutres et le resteront,
sans avoir la possibilité ni morale, ni matérielle de changer
leur attitude. Il est naturel que les belligérants aient de la
peine à concevoir une pareille nécessité ; mais nous, Suisses

pour qui elle existe, nous ne pouvons en parler légèrement. Ce

n'est pas en vain et sans motif que nos ancêtres, dès le début
du XVIe siècle, au lendemain de la bataille de Marignan, qui
marque la fin des espoirs européens de notre patrie, ont adopté
la neutralité, et qu'ils l'ont maintenue pendant trois siècles,

jusqu'à la Révolution française et au Congrès de Vienne.
Neutralité assez particulière sans doute, qui n'interdisait nullement
aux cantons de prendre parti dans les guerres extérieures et
de traiter pour leur propre compte avec les belligérants ;

neutralité, si l'on veut, plutôt à l'égard des cantons que des

Etats étrangers ; mais cette neutralité a eu pour effet de maintenir

la Confédération, comme telle, à l'écart de toutes les

grandes conflagrations européennes, depuis François Ier
jusqu'à Napoléon.

Que la politique inaugurée par nos ancêtres à la suite de

Marignan fût sage, nous n'en saurions douter et nous pou-
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